
   
 

 
 
 
 
 

Conseil d'Administration de l'Université de Nantes 
Séance du vendredi 2 octobre 2015 

 

� Travaux du Conseil et relevé des délibérations 

Le Conseil d'Administration approuve :   

o Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 3 juillet 2015 

o Le recrutement d’un enseignant contractuel à l’IEMN-IAE  

o La modification de la liste des personnalités extérieures du Conseil d’Administration 

o La modification des Statuts de Polytech 

o Les moyens d’encaissement des recettes publiques de l’Etablissement 

o La vente par les domaines d’un matériel scientifique 

o Le règlement d’attribution de prix présenté par le CPUN 

o La mise en place d’un dispositif de majoration de la prestation d’action sociale « aide à 

la restauration ». 

Le Conseil d'Administration approuve, après examen par la CPCA :  

o Le Budget Rectificatif de l’exercice 2015 

o Les tarifs, dons et subventions. 

Le Conseil d'Administration approuve, après examen par la CPCA, avis du CAC et avis du 
CTE  :  

o La révision des effectifs 2016, pour la partie Enseignants du second degré. 

Le Conseil d'Administration approuve après avis du CAC et du CTE :   

o Les modalités de rémunération des enseignants invités et associés. 

Le Conseil d'Administration approuve, après examen par la CPCA et avis du CTE : 

o L’actualisation de la liste des fonctions ouvrant droit à la Nouvelle Bonification Indiciaire 

au titre de l’année 2015/2016. 

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de  la CFVU et examen par la CPCA :   

o La demande de création et de modification de maquettes Licence, Master et Doctorat 
présentée par l’UFR de Sciences Pharmaceutiques et Biologiques.  

 



   
 

 

Le Conseil d'Administration approuve après avis de la CR :   

o Le renouvellement et les créations de Groupements d’Intérêt Public et de Groupements 
d’Intérêt Scientifique : GIP CRNh-Ouest, GIS « Histoire et Sciences de la Mer », GIS 
« AIP Primeca - usine du futur - mécanique et productique » et le GIS « BRETEL ». 

Le Conseil d'Administration est informé :  

o D’un point sur la rentrée universitaire 2015. 

o De la présentation du rapport d’auto-évaluation de l’Etablissement dans le cadre de la 

visite de l’HCERES. 

 


